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optionnelles sur le tour des Bauges 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 

Tour des Bauges à Vélo  

Principes d’aménagement et interprétation 
des aires de services vélo  

 

CAHIER DES CHARGES 
        -volet technique- 
 
 

Parc naturel régional du Massif des Bauges 
Maison du Parc 

73630 LE CHATELARD 
Tél : 04 79 58 86 40 

Mail : info@parcdesbauges.com 

mailto:info@parcdesbauges.com


2 
 

1/ Contexte général de la mission 
 

1.1 Espaces Valléens. 
 

La stratégie de diversification touristique du PNR du Massif des Bauges est 

reconnue au titre des Espaces Valléens (EV). 

L’un des axes de cette stratégie concerne le développement de la découverte du 

massif via l’itinérance, notamment le cyclotourisme. Le projet phare est de mettre 

en place et promouvoir une nouvelle offre : le Tour des Bauges à Vélo (TDBV). 

Ce projet s’inscrit dans les politiques départementales des départements de 

Savoie et de Haute-Savoie et le déploiement de leurs schémas cyclables des 

infrastructures inscrites au schéma national des véloroutes et voies vertes (SN3V), 

en particulier la Belle Via (V62, V63). Seule offre cyclotouristique itinérante en 

boucle de 160/170 km, peu difficile, au cœur des Alpes, le TDBV s’appuie sur un 

parcours d’ores et déjà constitué aux ¾ de véloroutes continues, balisées et 

aménagées suivant le cahier des charges national SN3V, et peut se décliner en 

variantes en cœur de massif.  

La mise en œuvre d’une promotion concertée du TDBV a par ailleurs été 

confiée à l’Agence Savoie Mont Blanc à partir de l’été 2021. 

Le projet est accompagné via le programme Espace Valléen dont les principaux 

financeurs sont l’Europe (FEDER/POIA), l’état (ANCT) et la Région AURA. Les deux 

départements de Savoie et de Haute- Savoie pouvant accompagner au cas par cas 

certains projets de cette stratégie EV. 

Sept EPCI constitutives du Parc sont concernées par le projet, dont la 

dimension intercommunale et interdépartementale justifie son portage par le 

Parc naturel régional. 

Le projet du TDBV vise notamment à implanter le long du parcours quatre 

aires d’accueil Tour Des Bauges à Vélo qui présenteront des spécificités présentes 

au sein du massif des Bauges (géosite, géomorphologie du territoire, patrimoine 

naturel et culturel, tourisme, aspect social), objet de ce cahier des charges. 

 

1.2 L’implantation d’une aire vélo à Saint-Pierre d’Albigny. 
 

La Belle Via et le Tour Des Bauges à Vélo amènent de nombreux cyclistes 

à passer au lac de Carouge grâce à sa proximité avec les deux itinéraires. 

Le département de la Savoie a créé l’infrastructure de la véloroute Belle Via 

support du TDBV. Il souhaite désormais la création d’aires de services et haltes 

repos pour les cyclotouristes. Il a lancé un appel à projet pour cela1.  

 

                                                      
1 Appel à projet « cyclo-tourisme » concernant des demandes d’investissement relatif à l’aménagement et 

l’équipement des itinéraires cyclo-touristique, plafonné à 150 k€ par projet avec un taux maximum de 50% pour le 

département 
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C’est dans ce contexte que la commune de Saint-Pierre d’Albigny a décidé 

la création d’une aire de services sur le site du lac de Carouge.2 Une aire commune 

à la Belle Via et au TDBV est privilégiée. Cette dernière sera la 1ère du TDBV, avec 

un rôle « pilote » pour l’aménagement des trois suivantes qui seront également 

créées en étroite collaboration avec une collectivité partenaire. 

Cette action a été validée au programme Petites Villes de Demain, dont elle 

sera une première mise en œuvre. 

 

1.3 La charte forestière du Parc et les attendus en matière de 

sobriété énergétique. 
 

Dans un objectif de transversalité de ses objectifs, le Parc souhaite encourager 

une conception valorisant la ressource bois locale.  

Cette incitation inclue au cahier des charge s’inscrit dans la Charte Forestière de 

Territoire 2022-2026 (CFT), et notamment la Mesure 2 : « valoriser le bois dans 

tous ses états ». Forestier par son actuelle surface boisée (58%) et par ses savoir-

faire historiques, le Massif des Bauges compte 400 emplois dans sa seule filière 

bois. Seulement, on estime que 13% du bois consommé par les artisans de la 

seconde transformation provient des forêts du massif, les capacités de sciage local 

étant très limitées. Afin de soutenir une filière en bonne santé et des pratiques 

forestières tournées vers le circuit court et la qualité d’exploitation, la CFT identifie 

comme nécessaire de suivre et soutenir la filière bois.  Pour développer un tissu 

d’entreprises bien réparti, il s’agit de promouvoir l’utilisation du bois local dans les 

aménagements, dans la mesure de la faisabilité de chaque projet. 

 

Outre ce point d’attention à l’utilisation d’essences locales de bois, il sera attendu 

des partenaires et du maitre d’ouvrage que le prestataire mettre au maximum en 

avant l’usage de matériaux à faible impact carbone. L’usage de matériaux 

recyclés/réemployés en vue de favoriser l’économie circulaire serait un plus. 

 

2/ Descriptif de la mission 
 

Attendus d’aménagements :  
 

Le projet conçoit l’aménagement de 4 aires de services vélo en proximité extrême 

du parcours du Tour Des Bauges à Vélo et de la Belle Via. 

Il conçoit également l’implantation d’une dizaine de « points d’accueil » TDBV 

dans des sites particulièrement fréquentés du territoire proche du Tour des 

Bauges à Vélo. 

                                                      
2 Cf Annexe 1 : « Propositions pour la réalisation d’une aire de services Vélo – Lac de Carouge »  
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1 Les aires d’accueil vélo TDBV :  

Les aspects incontournables d’un projet d’aire de services vélo :  

 

« Une aire de service vélo est un espace placé le long d’une véloroute. Mis à disposition 

des cyclistes qui font une pause, elle regroupe un ensemble d’équipements pour 

améliorer leur expérience. Parking à vélos, abri vélo, station de réparation, banc… Vélo 

& Territoire distingue les aires de service vélo des haltes de repos, selon des usages bien 

précis : 

 Halte de repos vélo : endroit où le cycliste s’arrête pour une courte pause, de 

quelques minutes ou quelques heures. On y retrouve des équipements 

indispensables et nécessaires comme un banc, une signalétique d’information, 

un point d’eau, une table de pique-nique… 

 Aire de service vélo : espace où le cycliste s’arrête pour une longue pause de 

plusieurs heures, voire de plusieurs jours. Localisé à 3 km maximum d’une 

véloroute, cet emplacement est très équipé. On y retrouve des abris vélos 

sécurisés, des parkings vélos, des sanitaires, des stations de réparation, des 

recharges de batterie pour les VAE… » 

 

Il sera ainsi attendu de la part du maitre d’ouvrage et de l’ensemble des 

partenaires, la conception d’une aire complète rassemblant les éléments suivants 

(implantation nouvelle ou mise en valeur de services existant déjà sur le site) :  

• Arceaux de stationnement adaptés aux vélos et aux vélo-cargos – volume 

estimatif à définir 

https://www.velo-territoires.org/actualite/2022/01/20/prioriser-developpement-equipements-velo-aires-de-services-haltes-repos/
https://www.velo-territoires.org/actualite/2022/01/20/prioriser-developpement-equipements-velo-aires-de-services-haltes-repos/
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• Abri (zone couverte sur sol stabilisé, protégée des vents dominants 

surface et implantation à préciser), d’une capacité d’accueil d’environ 25 

personnes. L’abri devra assurer aux usagers un confort en période 

hivernale, comme estivale (ombrage) 

• 1 grande table de pique-nique, ou plusieurs (table+ banc intégrés) dont au 

moins une, sous l’abri. L’abri devra maximiser le volume de places assises 

• 1 borne d’auto-réparation munie d’un gonfleur à air 

• 1 ou plusieurs bornes de rechargement (volume et localisation à définir) 

• Des consignes à bagage (préconisation sur le volume à proposer par le 

prestataire) 

 

Les sanitaires existants pourront faire l’objet d’une mutualisation/ extension 

(hypothèse à confirmer par le prestataire). Les services déjà présents sur site 

(accès wifi, restauration) seront mis en valeur.  

 

Les attendus spécifiques pour l’aire du TDBV : 

 

Outre les aménagements classiques attendus sur une aire de services vélo, 

l’objectif du projet est de concevoir des aménagements incitant à la découverte 

des patrimoines liés à la portion du TDBV concernée. 

 

Les 4 aires de services TDBV se veulent quatre regards sur le Géoparc du Massif 

des Bauges. Chacune sera donc inspirée par le secteur concerné et ses spécificités 

de géographie physique et humaine.  

A titre d’inspiration, les thèmes du vignoble, de la route du fer, des synclinaux 

perchés, de la géomorphologie glaciaire, du vol libre… peuvent inspirer les 

aménagements sur la base de Carouge. 

Chaque aire de services vélo TDBV devra porter un regard différent sur le Parc / 

Géoparc. 

L’idée est d’appliquer ici un principe de base de l’interprétation de site : c’est 

« l’esprit des lieux » qui inspire l’aménagement. 

 

L’accueil du public jeune, notamment scolaire étant une priorité des démarches 

Espace Valléen, cette cible est privilégiée dans le cadre de la structuration de l’offre 

TDBV. L’aménagement devra donc présenter dans la mesure du possible des 

caractéristiques pédagogiques adaptées : mobilier ludopédagogique, espace 

d’accueil permettant à un groupe d’environ 25 personnes de s’installer. 

Pour la commune de Saint Pierre d’Albigny la possibilité d’accueillir en extérieur 

des groupes scolaires est un attendu fort. 
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2 Les points d’accueil TDBV : 

 

Les points d’accueil TDBV viennent en appui des aires de services et présenteront 

un aménagement bien plus « simple ». 

Le but de ces points d’accueil sera principalement de faire connaître l’existence de 

l’offre « Tour des Bauges à vélo », de promouvoir également la Belle Via, de mettre 

en évidence l’interconnexion des sites. 

Ces points d’arrêt peuvent être implantés à une distance plus lointaine du 

parcours, principalement dans des endroits particulièrement fréquentés et 

propices à être vus par des cyclotouristes. Ils peuvent en particulier intégrer les 

environs immédiats des gares desservant le TDBV. 

Ils peuvent être intégrés à des aménagements dédiés aux cyclistes à la journée et 

cyclotouristes déjà existants.  

L’objectif d’une dizaine de points d’accueil intercalés avec les aires d’accueil 

semblerait réaliste. 

En première approche, il s’agira de RIS de type Point Information Accueil (PIA) 

respectant la charte graphique et le design des panneaux déjà implantés sur le 

territoire du Parc.  

 
 

3 Les attendus globaux : 

 

Des choix seront nécessairement faits parmi toutes les thématiques évoquées.  

Une harmonisation des éléments d’information et de signalétique sera recherchée 

entre Belle Via et TDBV. Le prestataire retenu devra proposer une réponse 

concertée. 

 

La fourniture en bois issu des forêts des Bauges ou de Savoie sera recherchée.  

 

L’entretien des aménagements devra être le plus simple possible. 

 

 

4 Les livrables : 
 

Tranche ferme :  

- Schéma d’implantation (plan masse) 

- Croquis  

- Plan de l’aménagement côtés  

- Visuel d’insertion paysagère 

- Descriptif des équipements  

- Récapitulatif des coûts  

- Maitrise d’œuvre complète, réalisation des pièces du marché jusqu’à la 

phase travaux (/ lien Md’Oe commune ou régie) 
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- Réception complète des aménagements 

 

Tranches conditionnelles : 

- Les livrables des tranches conditionnelles seront les mêmes que celles 

attendues pour la première tranche (tranche ferme) 

3/ Budget 
 

Le Budget total pour la conception, réalisation de ces projets ne devra pas 

dépasser les 200 000 € à la charge du PNR du Massif des Bauges (tranche ferme 

et tranches conditionnelles).  

 

Le coût d’objectif travaux envisagé par le PNR est de : 40 000 € à 45 000 € par aire 

(ce budget concerne uniquement les travaux et mobiliers de qualification 

patrimoniale de l’aire d’accueil en maitrise d’ouvrage par le Parc naturel régional 

du massif des Bauges. Le cas échéant, les travaux de base (terrassement, réseaux, 

sanitaires, revêtement…) et ou les aménagements complémentaires de services 

vélo (sanitaires, arceaux, aires d’auto-réparation et de gonflage, consignes 

bagages sécurisées, point de recharge VAE, bornes wifi) seront portés par la 

Commune ou l’EPCI concerné(e). 

 

1ère Approche financière de la tranche ferme - aire d ‘accueil 

Carouge 

 
Le coût global du projet ne devrait pas excéder : 85 000 € toutes maîtrises 

d’ouvrages confondues. 

 

L’opération sera scindée en deux maitrises d’ouvrage :  

 

1) Maîtrise d’ouvrage communale avec éventuellement soutien financier du 

Département via son appel à projets cyclotouristique 

2) Maîtrise d’ouvrage Parc avec financement espace valléen. 

 

Les différents équipements et natures de travaux inscrits au programme seront 

répartis entre maîtres d’ouvrage après concertation entre les parties et financeurs. 

 

4/ Délais de réalisation 
 

Pour la première phase : La réalisation de la tranche ferme (phase travaux) 

est envisagée courant 1er semestre 2024. Cela suppose le rendu d’un avant-projet 
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définitif avant décembre 2023 afin de respecter les délais de dépôt de l’appel à 

projet du département. 

 

Pour la seconde phase : Il est envisagé la réalisation des aménagements sur 

les années 2024, 2025 et 2026.  

 

5/ Compétences particulièrement attendues 
 

Les missions proposées supposent des compétences spécifiques en 

matière :  

- d’architecture et de paysage 

- d’environnement 

- d’interprétation du patrimoine / pédagogie 

- d’aménagement d’équipement touristique, notamment cyclotouristique 

 

 

6/ Critères de sélection des offres 
 

Les offres seront jugées sur les critères suivants : le prix pour 40%, la 

méthodologie et les délais de réalisation pour 30%, les compétences pour 20% et 

les propositions en matière de sobriété énergétique et de valorisation de 

matériaux locaux pour 10%. 
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Annexes 
 

Liste des annexes 

 

 
 

Annexe 1 : Propositions pour la réalisation d’une aire de services Vélo – Lac de Carouge  

 

Annexe 2 : Recommandations vélo et territoire. 

 

Annexe 3 : Parcours du Tour Des Bauges à Vélo. 

 

Annexe 4 : Recommandations et durabilité bois. 

 

Annexe 5 : AAP cyclotourisme du Département de la Savoie 

 

Annexe 6 : Plan de recollement Lac de Carouge (2016) 
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Tour des Bauges à Vélo - Principes d’aménagement et interprétation des aires 

d’accueil - Réalisation d’une aire test au lac de Carouge - Saint-Pierre d’Albigny 
 

Annexe 1 : Propositions pour la réalisation d’une aire de services 

Vélo – Lac de Carouge  
 

Hypothèse d’implantation : Zone Nord du lac de Carouge, avec un ancrage à 

l’ouest du lac. 

Objectif du projet du point de vue de la commune :  

- Respecter le caractère naturel et paysager du site : pas 

d’imperméabilisation du sol, fondations légères, matériaux nobles/locaux, 

« vues » dégagées sur l’environnement immédiat et la chaine du parc des 

Bauges 

- Proposer sur la totalité du site, l’ensemble des équipements 

mobilisables pour une aire de services vélo 

- Offrir un aménagement d’Aire Services vélo valorisant l’ensemble de la 

zone nord du lac de Carouge, avec une zone « principale » spécifique 

vélo : abri, table de piquenique, arceaux, et des zones secondaires 

« mixtes », partagées (sanitaires, restaurant en DSP) 

- Eviter les conflits d’usages en installant la partie « principale » de l’aire 

de services hors de la zone de baignade déjà très fréquentée, et de la zone 

de parking voiture (peu confortable pour une zone de détente). Zone 

privilégiée entre la RD (av. de l’Arclusaz) et la jonction entre les 2 lacs  

- Viser un aménagement répondant aux exigences du Label « Accueil 

Vélo » Sites touristiques et Restaurant (faire monter en gamme d’accueil 

le restaurant en DSP du Lac de Carouge.  

- Valoriser l’économie circulaire : Option à approfondir avec la CC Cœur de 

Savoie et le PNR (contact skitek) 

- Intérêt d’un abri en capacité d’accueillir les groupes scolaires 

(journées en extérieur, sorties vélo etc.) 

 

  



11 
 

 

 

 

Schéma de principe d’aménagement proposé par la commune à affiner  

 

 

 
 

La localisation suivante est envisagée (d’autres alternatives potentielles 

sont à étudier) 

Un arrêt court avec les services de base (zones 1&2) accessible en moins de 2 

minutes à pied, ou une pause plus longue (1/2 journée, journée) avec un 

complément de services en zone 3 

 

Précision sur les équipements dédiés aux cyclotouristes  sur l’aire de services : 

• Arceaux de stationnement adaptés aux vélos et aux vélo-cargos - nombre 

à définir 

• Abri en cas de pluie (zone couverte sur sol stabilisé, protégée des vents 

dominants) – surface et implantation à préciser 

• 1 grande table de pique-nique, ou plusieurs (table+ banc intégrés) dont au 

moins une sous l’abri, 

• 1 borne d’auto-réparation munie d’un gonfleur à air, 

• 1 bloc poubelles de tri au niveau de l’abri 

• Capacité des blocs de toilettes existant augmentée (+ 1 à 2 sanitaires 

 

 

L’installation de consignes sécurisées ou de bornes de recharge pourrait être 

proposée au niveau du restaurant de Carouge qui pourrait intégrer ces 

équipements dans sa labellisation « accueil vélo ». 
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Privilégier des équipements et une signalétique durables (un socle 

d’informations touristiques ne nécessitant pas de mise à jour fréquente), une 

gestion et un entretien de l’équipement simples  

 

Contraintes réglementaires d’aménagement du site 

 

PPRI : 

(Voir annexes en complément) Classement en Zone Ri (Zones inconstructibles à 

Aléas fort). Sont autorisées l’extension des bâtiments existants dans une limite 

de 20% (concernerait le bloc sanitaire dans une hypothèse de mutualisation 

extension des sanitaires existants). 

Les Auvents et leurs appuis (sans limite définie de surface) à condition que ceux-

ci soient ancrés au sol de manière à ne pas pouvoir être emportés par les eaux 

et que le terrain ne fasse pas l’objet de remblaiement 

Les Hangars non clos (sans limite définie de surface) 

Les aménagements à vocation sportive ou de loisirs et leurs équipements (limite 

de 20m²) sous réserve qu’ils ne génèrent pas d’obstacle préjudiciables au bon 

écoulement des eaux, et sous réserve d’attestation PCS 

PLU :  

(Voir annexes en complément) Classement en Zone Nt autorise les constructions 

ou installations techniques liées aux activités de sport et de loisirs. 

Cahier des prescriptions architecturales :  

Souhait que l’aménagement respecte au maximum les prescriptions 

architecturales appliquées au PLU de la Commune, notamment : 

un volume harmonieux, un aspect compatible avec le caractère […] du site ou 

des paysages. 

Toitures à plusieurs pans, entre 60 et 80% de pente. Pour les extensions 

inférieures à 15m², pente de toi minimum à 40% 

 

 
Source : Communauté de Commune Cœur de Savoie / Commune de Saint Pierre d’Albigny. 
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Tour des Bauges à Vélo - Principes d’aménagement et interprétation des aires 

d’accueil - Réalisation d’une aire test au lac de Carouge - Saint-Pierre d’Albigny 

 

Annexe 2 : Recommandations vélo et territoire. 
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Source : Fiche action n°8 vélo et territoires « équipements et aires d’arrêt » 

 

  



21 
 

Tour des Bauges à Vélo - Principes d’aménagement et interprétation des aires 

d’accueil - Réalisation d’une aire test au lac de Carouge - Saint-Pierre d’Albigny 

Annexe 3 : Parcours du Tour Des Bauges à Vélo. 

 
Source : Parc Naturel Régional du Massif des Bauges. 
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Tour des Bauges à Vélo - Principes d’aménagement et interprétation des aires 

d’accueil - Réalisation d’une aire test au lac de Carouge - Saint-Pierre d’Albigny 

Annexe 4 : Recommandations et durabilité bois. 
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Source : Fiche 4 Comprendre les classes d’emploi et la longévité des ouvrages bois, fédération 
Nationale du Bois. 
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Tour des Bauges à Vélo - Principes d’aménagement et interprétation des aires 

d’accueil - Réalisation d’une aire test au lac de Carouge - Saint-Pierre d’Albigny 

Annexe 5 : Appel à projet cyclo - Département de la Savoie 
 

 
 



26 
 

 
 
  



27 
 

Tour des Bauges à Vélo - Principes d’aménagement et interprétation des aires 

d’accueil - Réalisation d’une aire test au lac de Carouge - Saint-Pierre d’Albigny 
 

Annexe 6 : Plan de recollement Lac de Carouge (2016)  
 
 

 


